
 

 

Communiqué du SPAL : 

Objet : Cooptions de deux membres de la carrière des soldats volontaires dans le comité du SPAL. 

 

Le comité du SPAL est fier de vous annoncer que nous avons coopté deux délégués des soldats 
volontaires dans le comité du SPAL.  

Il s’agît de Madame Sylvie HERTERT et de Monsieur Benoît BANASZAK qui ont été choisis parmi les 
délégués des soldats volontaires. 

Le comité du SPAL se réjouit d’ores et déjà de cette collaboration qui va nous permettre de mieux agir 
quant aux besoins des soldats volontaires.  

 

Le Comité 
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